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ADHESION FACULTATIVE  

 

 

FICHE ADHESION FOYER SOCIO-EDUCATIF (FSE) 

Le Foyer Socio-Educatif est une association régie par la loi de 1901. Elle est gérée et animée par 

des bénévoles dans l’enceinte du collège. Son rôle est de gérer des activités pour améliorer la vie 

des élèves au collège et de participer à des œuvres d’entraide et de solidarité. Les idées de partage 

et d’équité qui lui sont attachées permettent également d’éduquer les élèves à la citoyenneté. 

Le FSE  PEIRESC propose aux élèves plusieurs activités 

 Au sein du collège entre 12h45 et 13h45 tous les jours de la semaine (sauf mercredi) 

Les élèves externes peuvent déjeuner au collège en tant qu’externe au ticket (sur autorisation 
expresse du chef d’établissement) pour participer à certaines activités du FSE.  

Pour adhérer une cotisation annuelle de 5 euros est demandée, elle donne accès à tous les clubs. 

Activités proposées   

Journal / Football / Basket / Babyfoot / jeux de 

société / Danse / Ping-Pong / Activités créatives… 

…………………………………………………………………………………………………… 

Bulletin d'adhésion au Foyer Socio-Educatif du collège PEIRESC 2022 / 2023 

Journal / Football / Basket /Babyfoot / Jeux de société / Danse / Ping-Pong / Activités créatives 

Je soussigné(e) M. ou Mme                                                       responsable légal 

De l'élève : Nom Prénom: ____________________________rentre en classe de ________                                                                                          

Souhaite inscrire mon enfant au FSE du collège de PEIRESC. Je joins la cotisation de 5 euros. 

Paiement :  Chèque                             Espèce   Date et Signature :  

 

NB : les chèques sont à mettre à l'ordre du FSE du collège PEIRESC inscrire au dos du 
chèque les nom et prénom classe de l'élève, l'argent en espèce doit être 
OBLIGATOIREMENT mis dans une enveloppe portant le nom, prénom et classe de 
l'élève.  

L'élève s'engage à suivre de façon régulière la ou les activités choisies (s) 


